
D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S

1 2 3 1 2 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 7 1 2 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 7 Z1-BR Z2-BR 3 4

4 5 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 10 8 9 Z1-V Z2-V 12 13 14 8 9 Z1-V Z2-V 12 13 14 5 6 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 11

11 12 Z1-V Z2-V 15 16 17 15 16 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 21 15 16 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 21 12 13 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 18

18 19 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 24 22 23 Z1-V Z2-V 26 27 28 22 23 Z1-V Z2-V 26 27 28 19 20 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 25

25 26 Z1-V Z2-V 29 30 31 29 Z1-BL Z2-BL 26 27 Z1-BL Z2-BL Z1-BR

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S

Z2-BR 2 1 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 6 Z2-V Z1-BR Z2-BR 4 1

3 4 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 9 7 8 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 13 5 E Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 11 2 3 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 8

10 11 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 16 14 15 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 20 12 13 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 18 9 10 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 15

17 18 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 23 21 Z1-BL Z2-BL 24 Z1-BR Z2-BR 27 19 20 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 25 16 17 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 22

24 25 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 30 28 29 Z1-V 26 27 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 23 24 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 29

31 30 31

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S

Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 5 Z1-BR Z2-BR 3 1 2 Z1-V Z2-V 5 6 7 Z1-V Z2-V 3 4 5

6 7 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 12 4 5 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 10 8 9 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 14 6 7 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 12

13 14 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 19 11 12 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 17 15 16 Z1-V Z2-V 19 20 21 13 14 Z1-V Z2-V 17 18 19

20 21 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 26 18 19 Z1-V Z2-V Z1-BR Z2-BR 24 22 23 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 28 20 21 Z1-BL Z2-BL 24 25 26

27 28 Z1-BL Z2-BL 25 26 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 31 29 30 27 28 Z1-V Z2-V 31 1 2

3 4 Z1-BL Z2-BL Z1-BR Z2-BR 9

*sauf exception *sauf exception

Voir le verso pour connaitre votre zone.

Zone 1 (Z1) Zone 2 (Z2)

Encombrants

Tout le territoire

Le 6 juillet 2026. Inscription d'ici 

le 2 juillet 2026 au 

418 247-3060 poste 221

E Bac bleu

Bac brun

MAI JUILLET

CALENDRIER 2026

COLLECTE DES DÉCHETS, DE LA RÉCUPÉRATION, DES MATIÈRES ORGANIQUES (BACS ROULANTS) ET DES ENCOMBRANTS 

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL

JUIN AOÛT

Mercredi*

Vendredi*

Récupération

Matières 

organiques

Bac bleu Récupération

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE 2026 - JANVIER 2027

Mercredi*DéchetsBac vert

LÉGENDE

En cas de tempête, la collecte est 

remise au lendemain Mardi*

Bac brun
Matières 

organiques
Jeudi*

Bac vert Déchets Mardi*



7-9e Avenue + 6e Avenue Sud rue des Lilas 2-3-4-5-6-7-8e Rue rue Labbé

9e Rue (côté ouest de la 285) rue Léonard-Poitras 3-4e Avenue + 6e Avenue Nord chemin Léopold-Lamarre

10-11-12e Rue rue de la Madone 9e Rue (côté est de la 285) rue Louis-Gérard-Thibault

chemins des Appalaches Est et Ouest rue des Marguerites chemin des Alouettes* rue Ménard

chemin des Belles-Amours rue des Moissons chemin des Amélanchiers* chemin Morin

rue des Bois-Francs rue Monseigneur-Bernier chemin de l'Anse rue du Mât

chemin des Boisés rue du Moulin rue Baillargeon chemin des Navigateurs*

route Bossé rue Municipale chemin des Bécasseaux* boulevard Nilus-Leclerc (5 à 353)

rue des Cèdres boulevard Nilus-Leclerc (451 à 1022) rue Bernier rue Notre-Dame

rue Chanoine-Martel route Nord-du-Bras rue Bonsecours chemin Odilon-Langlois*

chemin de la Chute chemin des Normand chemin du Capitaine rue Ouellet

chemin de la Desserte chemin du Pain-de-Sucre route Cendrée-Lafeuille chemin du Petit-Manoir*

rue des Érables avenue de la Perdrix rue du Collège chemin de la Petite-Gaspésie

rue Fleurie rue des Peupliers rue Couillard chemins des Pionniers Est et Ouest

chemin de la Fontaine rue des Pins rue Deschênes route du Quai

avenue du Geai-Bleu route Richard chemin des Filles-du-Roi* chemin des Saules*

route Giasson route du Rocher rue Fournier rue Thériault

route Harrower rue des Roseraies chemin Gérard-Deschênes* route Thibault

avenue du Héron rue du Ruisseau rue Giard chemin Valaire-Landry

rue des Industries route Seigneuriale rue Kérouac

chemins Lamartine Est et Ouest route de la Tortue

route Lemieux rue des Verdiers *le point de dépôt pour ces rues est situé au 429, chemin des Pionniers Ouest

Bureau municipal : 418 247-3060 info@lislet.com

Travaux publics : 418 241-6479 travauxpublics@lislet.com

Matières résiduelles : 418 241-6736 sylvain.thibault@lislet.com

Eaux potables et usées : 418 247-5737 traitementdeseaux@lislet.com Quand dois-je placer mon bac au chemin?

Écocentre : 418 234-6312 ecocentre@lislet.com La veille de la collecte après 19 h.

Objets nuisibles

Nous vous invitons à vous inscrire à notre système d'alertes municipales. Vous pouvez y 

sélectionner le type d'avis « Collecte des déchets, de la récupération et des matières organiques ». 

Des alertes sont transmises lors d'un grand retard dans la collecte ou lors d'un bris quelconque. 

Le système d'alertes sert également pour d'autres catégories : urgence, aqueduc, déneigement, 

réseau routier et vie municipale. Les alertes sont transmises gratuitement par textos, appels et/ou 

courriels. Nul besoin d'avoir Internet pour y être inscrit.

Pour vous inscrire : www.citoyen.lislet.com ou 418 247-3060 poste 221 ou 223.

COORDONNÉES

INSCRIPTION AUX ALERTES MUNICIPALES

Couvercle fermé et objets hors des bacs

INFORMATIONS IMPORTANTES
Qu'est-ce qui va dans le bac brun?

Le couvercle des bacs roulants doit être fermé lors de la collecte afin que les matières ne soient pas 

projetées lors du renversement de celui-ci. De même, le camion n'est pas conçu pour recevoir des 

matières plus longues que la hauteur du bac roulant. Si tel est le cas, il est possible que les bacs 

roulants ne soient tout simplement pas ramassés. Vous devrez attendre à la prochaine collecte. 

Notez également que les objets hors des bacs roulants ne seront pas ramassés.

Assurez-vous que rien (véhicule ou objet) ne vient nuire au soulèvement mécanique des bacs. 

Laissez un espace d'au moins un bac entre deux bacs utilisés ou tout autre objet, tel qu'une balise de 

déneigement. Cet espace est nécessaire pour permettre aux pinces du camion de collecte de bien 

saisir les bacs lors de la levée mécanique.

Une liste des matières acceptées et refusées est disponible en tout temps sur notre site Internet 

(www.lislet.com) ou en format papier au bureau municipal.

ZONE 2ZONE 1

À CONSERVER


